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Modifications 

 

Le tableau ci-dessous est ®dit® ¨ lôintention des utilisateurs du profil dô®change de mani¯re 
à conserver la trace des modifications qui y ont été insérées : 

 

Source : Word Nom du fichier : Profil SIRI en Ile de France ï STIF v2.2 

Edition Date Modifications Auteur 

1.0 Mars 2007 Première Édition Christophe DUQUESNE 

2.0 11 juillet 2007 
Finalisation du document suite à de 
multiples groupes de travail et dôune 
réunion le 11/07/2007 

STIF/ AMIVIF/ Dryade/ Véolia 
Transport 

2.1 14 août 2008 

(Page 155) : Suppression du bloc 
« status » dans ServiceDelivery absent de 
la XSD SIRI et redondant avec le service 
xxxDelivery 

Michel Etienne,  

Patrick HERARD 

2.2 27 avril 2009 

Changement de cardinalité du champ 
« MonitoringRef » de la requête 
« StopMonitoringRequest » 

Présence du champ « Any » obligatoire 
dans la requête « GeneralMessage »  

Annick HAUDEBOURG (STIF) 

Olivier LEFEBVRE (STIF) 
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Préambule 

Ce document est une présentation détaillée du Local Agreement SIRI, tel quôil est appliqu® 
en Ile-de-France. Le « Local Agreement » dans sa version 2.2 constitue de fait une 
annexe aux contrats dôexploitation liant les op®rateurs de transport public au STIF. Il 
contient tous les éléments nécessaires à sa compréhension. Toutefois, il ne propose ni 
une réécriture ni une traduction de l'ensemble des documents normatifs SIRI :  

ü Le lecteur devra donc se référer à la norme quand cela sera nécessaire, en 
particulier au niveau technique avant d'envisager toute implémentation de SIRI. 

D'autre part; l'ensemble de la terminologie utilisée dans ce document est celle de SIRI, et 
par voie de conséquence de TRANSMODEL version 5.1.  

ü Le lecteur est donc engagé à se référer au document TRANSMODEL en cas de 
besoin de précisions sur la terminologie et les concepts ou modèles de données 
sous-jacents. 

Plus généralement, un ensemble de documents normatifs sous-tend les notions 
manipulées dans ce document: 

SIRI : Service Interface for Real-time information relating to public transport 
operations (prCEN/TS 00278181-2:2006 (E)) 

 Part 1: Context and framework 

 Part 2: Communications infrastructure 

 Part 3: Functional service interfaces 

TRANSMODEL : Transmodel in UML (Version 0.1 04/09/2003) 

TRIDENT : Final Specifications for the Object - Oriented Approach - Version 2.0 ï 
25/11/2002 

IFOPT: Identification of Fixed Objects in Public Transport ï Draft  v10b ï august 2006 

 

Document non normatif : 

 Étude localisant : Étude pour la mise en oeuvre d'un système de localisation des 
objets fixes dans les transports publics ï Décembre 2006 

 

Dans le document, les règles propres au profil (local agreement) lui-même sont 
présentées sur fond jaune le reste important, mais a plus un rôle d'explication, 
d'accompagnement ou de recommandation. 

 

Ce document est structuré en trois parties : 

 Partie 1 : Aspects organisationels 
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Les chapitres 1 ¨ 4 pr®sentent la d®marche pour la d®finition dôun profil SIRI en Ile 
de France, la normeSIRI et les cas dôutilisation constat®s en Ile de France ou 
pr®sent®s ¨ titre dôexemple. 

 Partie 2 : Description de la norme SIRI en Ile de France 

Les chapitres 5 à 9 présentent les particularités et les options du profil SIRI en Ile 
de France. 

 Partie 3 : Description détaillée des messages 

Les chapitres 10 et 11 sont une description technique et sont essentiellement 
des guides pour les développeurs et intégrateurs des services retenus dans 
le cadre du profil Ile de France 

 

Le lecteur dispose en annexe au pr®sent document dôun glossaire compos® des 
définitions et autres acronymes. 

 

A noter : les extraits de normes figurant dans cet ouvrage sont reproduits avec 
lôaccord de lôAFNOR. Seul le texte original et complet de la norme telle que diffusée 
par AFNOR ï accessible via le site Internet www.afnor.fr ï a valeur normative. 

Les sch®mas sont publi®s avec lôautorisation des auteurs DRYADE et Nick Knowles. 
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Introduction 

Contexte 

 

En France, de plus en plus de besoins concernant lôinformation voyageur multimodal sont 
exprimés par les voyageurs et les Autorités Organisatrices de transport. On retrouve 
naturellement la plupart de ces besoins en Ile de France. 

Dans ce contexte, le STIF a déjà mis en place des actions importantes parmi lesquelles la 
d®finition dôorientations pour un Sch®ma Directeur de lôInformation Voyageurs en Ċle-de-
France ou SDIV. 

 

Le SDIV est le fruit dôune large concertation avec les principaux acteurs du transport 
public, transporteurs mais aussi collectivités. Il décrit les nouveaux principes 
dôorganisation de lôInformation Voyageurs (IV) en Ċle-de-France (IdF), et notamment : 

 les objectifs poursuivis, synthétisés en cinq objectifs généraux ; 

1. Mettre en valeur lôoffre de transport 

2. Diminuer lôimpact des situations perturb®es 

3. Construire la continuit® de service dans les p¹les dô®changes et am®liorer 
les correspondances train/bus  

4. Tirer le meilleur parti de lôoffre dans les zones peu denses 

5. Permettre de sôadresser également aux PMR et PBS 

 le rôle et le positionnement du STIF ; 

 la mise en oeuvre de ces principes sous forme dôun plan dôaction concret. 

 

Deux projets de chartes ont été définis, qui seront parties intégrantes du SDIV : 

1. la charte des supports et contenus dôinformation voyageur 

2. la charte des domaines de responsabilité et des échanges de contenus 

Nota : Les échanges de données temps réel relève du projet de « charte des domaines de 
responsabilité et des échanges de contenus », qui est la vision « back office »  de 
lôinformation voyageur. 

Le SDIV a pris le parti dôappliquer la spécification technique Européenne SIRI pour les 
échanges de données temps réel. C'est le cadre de mise en oeuvre de SIRI , ou profil (ou 
encore « Local Agreement » dans le texte anglais de la norme), pour l'Île-de-France que 
présente ce document. Ce profil permet de préciser la façon dont SIRI devra être utilisé en 
Ile de France de façon à garantir au mieux la compatibilité entre les systèmes 
dôinformation des partenaires, qui sont tout ¨ la fois des SAEIV (Syst¯mes dôAide 
¨lôExploitation de dôInformation Voyageurs) et des SIM (Syst¯mes dôInformation 
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Multimodale). Il prend en compte les besoins exprimés pour les projets à court, moyen et 
long terme. 

 

 

Présentation de la démarche 

La démarche ayant permis d'aboutir à l'élaboration de ce profil SIRI s'est largement 
appuyée sur des échanges avec tous les intervenants du domaine des transports : 

1. Un groupe de travail impliquant tous les transporteurs d'Ile de France (ou leurs 
représentants), ainsi que le STIF et l'AMIVIF a été constitué, 

2. De nombreuses interviews ont été menées avec les transporteurs et leurs 
industriels en charge des réalisations des systèmes d'information temps réel, 

3. Des présentations et échanges ont été menés avec les collectivités territoriales. 

4. Le profil SIRI d®fini dans ce document est le r®sultat du consensus obtenu ¨ lôissue 
de lôensemble de ces consultations. 

 

Il faut toutefois rappeler que le présent document a pour vocation de détailler les 
mécanismes techniques de mise en îuvre des ®changes et non les aspects contractuels 
et organisationnels, même si ceux-ci doivent être examinés (voir notamment la première 
partie du présent document). 
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Partie 1. Aspects organisationnels 

1.1. Présentation de SIRI 

Contexte 

Le groupe de travail français, CN03/GT7 (miroir du groupe européen CEN TC278 / WG3 / 
SG7) a adopté le format dô®changes TRIDENT comme base pour les échanges de 
données de transport en commun. Le standard TRIDENT, aborde essentiellement les 
aspects référentiels des données échangées.  

Afin de fournir aux transporteurs et aux industriels un cadre normalis® pour lô®change de 
donn®es  concernant lôinformation temps r®el, le CEN TC278 / WG3 / SG7 a d®cid® de 
lancer le projet SIRI (Service Interface for Realtime Information) dès 2004. 

Aujourdôhui, la norme SIRI version 1.0 peut servir de base ¨ toute impl®mentation des 
échanges de données temps réel. 

 

Objectifs 

L'objectif de SIRI est de définir un protocole pour l'échange des informations en temps réel 
(SIRI) sur les réseaux de transport en commun.  Les échanges ciblés sont, comme pour 
TRIDENT, les échanges inter systèmes, et non, la communication avec l'usager final ou le 
périphérique de restitution (afficheur). 

SIRI définit de façon très large la notion de temps réel comme étant toute modification de 
l'information intervenant après la publication de « fiches horaire ». A ce titre, SIRI ne 
diffuse pas de description complète de l'offre de transport théorique, mais uniquement les 
modifications de cette offre (supposée connue), ou l'état des horaires attendus (pour un 
point d'arrêt ou une ligne) à un moment donné. 

La spécification SIRI est basée sur des projets nationaux et internationaux comme : 

 TRIDENT (normalisation européenne) pour une définition conforme à 
TRANSMODEL des objets du noyau, 

 Les travaux normatifs allemands (VDV 453 et 454) pour l'échange de données 
entre dans le cadre de lôAVMS (Automated Vehicle Management System) et la 
diffusion dôhoraires temps r®el, 

 RTIG (normalisation Anglaise, reposant déjà sur TRIDENT) pour l'échange de 
l'information en temps réel. 

La norme permet de faciliter l'interopérabilité entre les systèmes de traitement de 
l'information des opérateurs de transport (SAE) afin de permettre une meilleure gestion 
des véhicules, une meilleure qualité de service aussi bien que la mise à disposition 
d'informations en temps réel aux utilisateurs. 
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1.1.1. Contraintes et recommandations 

SIRI est une norme ouverte, qui d'une part prend en compte de très nombreux besoins car 
elle a été établie à un niveau européen, et d'autre part n'impose pas une implémentation 
exhaustive immédiate, mais permet une implémentation progressive et qui peut être 
limitée à un besoin bien identifié.  

La contrepartie de cette ouverture est que l'on peut facilement aboutir à des systèmes 
SIRI incompatibles alors même qu'ils respectent la norme : par exemple, pour peu qu'ils 
n'implémentent pas les mêmes services.  

La norme SIRI recommande donc l'établissement d'un « Local Agreement » ou profil SIRI, 
qui permettra de contraindre et restreindre son implémentation dans le cadre d'un 
échange donné ï ici, dans le cas présent, pour l'ensemble de l'Ile de France.  

De plus, la norme SIRI fournit un guide pour l'établissement de ce profil. 

1.1.2. Principaux éléments de SIRI 

Les principaux éléments constitutifs de SIRI sont : 

 Une couche de communication, qui définit des procédures et mécanismes 
communs pour obtenir et échanger des données.  Ces procédures de 
communication sont communes ¨ tous les services et ¨ lôensemble de 
l'infrastructure d'interface (gestion des messages, gestion des erreurs, mécanismes 
de réinitialisation, etc.).  Cette réutilisation pour les divers services techniques 
permettra non seulement de limiter les co¾ts dôimpl®mentation, mais aussi 
dôassurer lôouverture et lôextensibilit® des interfaces propos®es. Parmi les 
mécanismes de communication on trouvera : 

o La gestion des Requêtes et des Réponses. 

o Les m®canismes de publication et dôabonnement prenant en compte les 
retours dôexp®rience des m®thodes dôabonnement mises en place dans les 
différents systèmes nationaux existants. 

 Un ensemble de services permettant de diffuser ou d'accéder à l'information  
temps-réel. Ainsi : 

1. La gestion des horaires planifiés ou commandés (Production 
Timetable Service) est un service centré sur la ligne qui, pour un jour 
d'application donné (et non la journée en cours), permet de diffuser : 

 la mise ¨ jour des horaires th®oriques ñpubli®sò, 

 la mise à jour des missions et des itinéraires. 

2. La gestion des horaires calculés sur la ligne (Estimated Timetable 
Service) est un service centré sur la ligne qui, pour la journée 
d'exploitation en cours, permet de diffuser : 

 les horaires estimés pendant la course (par un SAE, grâce à un 
ensemble d'information, dont la localisation GPS des véhicules), 
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 la mise à jour des missions et des itinéraires. 

3. La gestion des horaires planifi®s ¨ lôarr°t (Stop Timetable Service) est 
un service centré sur l'arrêt qui, pour un jour d'application donné (et non 
la journ®e en cours), donne acc¯s ¨ l'information horaire ¨ lôarrêt 
(théorique, planifié et calculé), 

4. La gestion des  horaires de passage calcul®s  ¨ lôarr°t (Stop 
Monitoring Service) est un service centré sur l'arrêt qui, pour la journée 
d'exploitation en cours,  donne accès à l'information sur les prochains bus 
passant à un arrêt (calculé par un SAE, grâce à un ensemble 
d'information dont la localisation GPS des véhicules). Ce service est le 
service le plus attendu et le plus naturel dans le cadre des échanges de 
données temps réel, 

5. La supervision des véhicules (Vehicle Monitoring Service) est un 
service centré sur le véhicule qui, pour les courses en cours, donne 
accès à l'information de localisation des véhicules, 

6. La gestion des correspondances planifiées (Connection Timetable 
Service) est un service, pour un jour d'application donné (et non la 
journée en cours), qui permet la mise à jour des informations sur les 
correspondances (par rapport aux informations théoriques), 

7. La gestion des correspondances calculées (Connection Monitoring 
Service) est un service,  pour la journée d'exploitation en cours,  qui 
permet la mise à jour des informations sur les correspondances (maintien 
ou non de correspondances initialement planifiées, notification d'un bus 
en attente d'un train, etc.), 

8. La messagerie (General Messaging Service) est un service de 
messagerie « générique » permettant de diffuser des informations 
(généralement purement textuelles) de communications, commerciales 
ou concernant les perturbations en cours. 

 

Une première version de SIRI a été publiée et validée avec les services ci-dessus. Il faut 
toutefois noter qu'il a été décidé de poursuivre le développement de SIRI, et qu'à ce titre, 
deux nouveaux services seront très prochainement publiés : 

 

9. La gestion de l'état des équipements et des services (Facility 
Monitoring Service) est un service qui permet la mise à jour des 
informations d'état des équipements et des services (disponibilité des 
ascenseurs, des escaliers mécaniques, des guichets automatiques, des 
palettes dans les bus, etc.) 

10. La gestion des événements et perturbations (Situation Exchange 
Service) est un service qui  permet de diffuser des informations détaillées 
et structurées sur les perturbations (cause et conséquences), aussi bien 
pour les perturbations planifiées  (travaux, manifestation, etc.) que pour 
les perturbations intervenant en cours d'exploitation (incident voyageur, 
accident sur le réseau routier, conditions météo, etc.). 
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1.2. Analyse du besoin : cas dôutilisation 

Les cas d'utilisation présentés succinctement ci-dessous et ¨ titre dôexemple ne sont en 
aucun cas exhaustifs, mais permettent de mieux comprendre dans quels cas SIRI peut 
être utilisé, et ce qu'il apporte. 

Il est de plus intéressant de noter que ces cas d'utilisation correspondent tous, avec des 
degrés d'intérêt variable, à des scénarios intéressant au moins l'un des acteurs rencontrés 
lors des échanges avec le groupe de travail, et ce, pour des projets à court, moyen ou 
long terme.  

Ces cas d'utilisation ne sont que des exemples des différentes façons envisageables 
d'utiliser SIRI en Ile de France : il n'y a naturellement pas d'obligation de les mettre en 
îuvre. 

Enfin, tous les cas d'utilisation évoqués lors des interviews menées pour l'établissement 
de ce profil SIRI sont pris en compte par les cas d'utilisation présentés ici. 

1.2.1. Partage dôafficheurs 

Le principe est ici de permettre de présenter sur un unique afficheur des  informations 
issues de plusieurs exploitants, en l'occurrence, les heures des prochains passages (avec 
indications de ligne, de direction, ainsi que les éventuels messages).  

Cela correspond à une problématique très actuelle que l'on trouve dans les pôles 
dô®change, sur des tron­ons proposant plusieurs lignes (impliquant plusieurs exploitants) 
ou encore sur les lignes amenant à un pôle d'échange (affichage des horaires train/bus 
dans un véhicule arrivant à un pôle d'échange). 

Ce cas dôutilisation peut °tre assujetti ¨ un ensemble de contraintes li®es aux afficheurs 
utilis®s, mais ces contraintes sont hors du p®rim¯tre de SIRI qui ne sôattache quô¨ 
permettre lô®change de toutes les informations potentiellement utiles. 

SIRI permet ici à chaque SAE (Système d'Aide à l'Exploitation) de diffuser les informations 
horaires des points d'arrêt qu'il a en charge et de recevoir l'information équivalente des 
autres SAE.  

Il faut de plus noter que, dans ce contexte, il est possible d'envisager un acteur de type 
SIV (Syst¯me dôInformation Voyageur) non directement int®gr® dans un SAE. Il peut 
accueillir tout un ensemble de services, en particulier la gestion dôafficheurs, et interrogera 
- via lôinterface bas®e sur SIRI - les différents SAE et il sera alors en mesure de proposer 
une information multi-transporteurs (par exemple dans le cadre dôun p¹le dô®change). 

Enfin, il faut rappeler que les aspects organisationnels, les choix de présentation ou 
encore les r¯gles de partage de lôafficheur sont du ressort du Sch®ma Directeur 
dôInformation Voyageur (SDIV) et seront précisés dans le cadre dôun protocole dôaccord 
spécifique à chaque échange impliquant les différents protagonistes. 
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Schéma publié avec l'autorisation de lôauteur DRYADE 

 

Schéma publié avec l'autorisation de lôauteur DRYADE 

 

Services SIRI 
concernés 

Horaires de passage calcul®s  ¨ lôarr°t  

(Stop Monitoring Service) 

Messagerie  

(General Messaging Service) 
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1.2.2. Accès par mobile 

Il s'agit ici de permettre à un utilisateur d'accéder aux informations horaires temps réel 
(prochains passages avec indications de ligne, de direction, ainsi que les éventuels 
messages) pour nôimporte quel point dôarr°t, ind®pendamment du transporteur, et ce ¨ 
partir d'un terminal mobile de type téléphone portable.  

Ce service pourra ainsi être utilisé sur le réseau (à l'arrêt dans le cas où il n'y aurait pas 
d'afficheur, permettant ainsi à l'exploitant de mettre le service à disposition sans que les 
coûts ne soient trop importants, autorisant ainsi plus facilement la couverture de ligne ou 
zones à faible fréquentation) ou hors réseau (pour synchroniser son départ avec l'arrivée 
du train ou du bus par exemple). 

SIRI est ici utilisé pour permettre au système de présentation qui gère le dialogue avec les 
terminaux mobiles d'accéder aux informations horaires temps réel de prochain passage. 

Ce cas d'utilisation peut être généralisé à un accès avec tout autre type de terminal, en 
particulier via un accès de type Web, pour diffuser les informations horaires et les 
informations de perturbation. On pourra ainsi envisager un SIV (Syst¯me dôInformation 
Voyageur) proposant un accès multi-supports de type : 

 Site Internet (ordinateur fixe ou mobile) 

 Site Wap et SMS (téléphonie mobile) 

 Serveur vocal (tout type de téléphone) 

 « Widget è permettant de disposer sur le bureau de lôordinateur dôun afficheur 
virtuel temps réel 

 Etc. 
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Schéma publié avec l'autorisation de lôauteur DRYADE 

 

Services SIRI concernés 

Horaires de passage calculés  ¨ lôarr°t  

(Stop Monitoring Service) 

Messagerie  

(General Messaging Service) 
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1.2.3. Gestion des correspondances 

Les cas sont nombreux où une synchronisation entre exploitants, est pertinente pour 
mieux assurer une correspondance. On y note spontanément de nombreuses 
correspondances Train-Bus, mais aussi des correspondances Bus-Bus, en particulier 
avec le développement de réseaux bus structurant comme le Mobilien.  

Le principe de ce cas dôutilisation est de permettre ¨ un bus au d®part de conna´tre les 
heures d'arrivée d'un train ou bus d'une ligne structurante avec lesquels il est en 
correspondance et, éventuellement, de lui permettre de décider d'attendre en cas de 
retard léger ou de signaler son départ (et donc la rupture de correspondance) en cas de 
retard trop important.  

Dans ce dernier cas, le signalement de la rupture de correspondance pourra par exemple 
permettre la mise en place de moyens de substitution, en particulier dans les cas où une 
garantie de correspondance a été mise en place. 

Cette information pourra donc être utilisée : 

 par les exploitants pour d®cider du maintien ou non dôune correspondance et pour 
d®cider de la mise en place dô®ventuels moyens de substitution 

 pour l'information des voyageurs, dans les véhicules, sur terminal mobile, à quai, au 
point dôarr°t ou sur Internet (lôinformation pourra alors °tre une confirmation de la 
pertinence de la correspondance, ou une indication de rupture de 
correspondanceé en terme de pr®sentation, elle pourra °tre propos®e seule, de 
façon combinée avec les heures de passage ou encore sous la forme dôune 
proposition dôalternative pour palier ¨ la rupture de correspondance). 

Le rôle de SIRI est ici d'assurer l'échange des données entre les SAE des exploitants dont 
les réseaux sont en correspondance. 
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Schéma publié avec l'autorisation de lôauteur DRYADE 

 

Services SIRI concernés 

 Horaires de passage calcul®s  ¨ lôarr°t  

(Stop Monitoring Service) 

Messagerie  

(General Messaging Service) 

Gestion des correspondances calculées 

(Connection Monitoring Service)  
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1.2.4. Alimenter une centrale de mobilité 

Les centrales de mobilité se déploient de plus en plus, au niveau des bassins, des 
départements ou au niveau régional.  

Ces centrales de mobilité prennent en compte les transports en commun sur une échelle 
relativement large, impliquant ainsi quasi systématiquement plusieurs transporteurs.  

L'un des services cl®s de ce type de centrale de mobilit® est souvent le calcul dôitin®raires, 
qui dans l'état actuel des choses se limite à prendre en compte les horaires théoriques 
(pour cause dôindisponibilit® des donn®es, et non pour des raisons techniques).  

La prise en compte des informations temps réel est un besoin qui, dans ce contexte, 
s'exprime à deux niveaux: 

1. la prise en compte des perturbations (prévues, c'est-à-dire connues plus ou moins 
longtemps avant le départ ou inopinées) pour, d'une part, les signaler à l'usager et, 
d'autre part, lui proposer des solutions alternatives lui permettant de « sécuriser » 
son trajet, 

2. la prise en compte des informations horaires temps réel pour optimiser le 
déplacement (le train que l'on ne pensait pas pouvoir prendre à une 
correspondance devient disponible suite à un léger retard ou encore un retard trop 
important  impliquant une modification de l'itinéraire, etc..).  
Il est clair que dans ce second cas, le service de calcul dôitin®raires doit °tre 
accessible en mobilité et non plus uniquement en préparation du déplacement (type 
service Internet) : il s'agit donc d'un service qui sera proposé par des agents aux 
guichets ou via des terminaux mobiles. On peut aussi dans ce cas aborder la notion 
de « travel angel », qui ne se limite pas à l'information temps réel, mais qui pourra 
aussi proposer différents types de services : 

 Suite à la préparation d'un itinéraire et à l'enregistrement  de ses 
coordonnées (téléphone mobile...), le système préviendra automatiquement 
l'usager en cours de déplacement si l'évolution des informations temps réel 
impacte son trajet (proposition d'alternatives, etc.). Ce type de service est 
aujourd'hui souvent envisagé au sein d'un bouquet de services: réservation 
et achat de ticket, information sur les prévisions météorologiques en 
destination, etc. 

 Des agents sur le terrain assureront un service personnalisé pour faire face 
aux aléas et à l'évolution de l'offre de transport ou simplement aider le 
voyageur à une bonne utilisation du réseau de transport (choix de l'itinéraire, 
sélection de la voiture pour faciliter une correspondance, signalement de 
descente à la prochaine station, etc.) 

L'apport de la norme SIRI est ici clairement de permettre aux SAE de  diffuser vers la 
centrale de mobilité l'ensemble des informations temps réel nécessaires pour la mise en 
place des services. 
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Schéma publié avec l'autorisation de lôauteur DRYADE 

 

Services SIRI concernés 

Horaires calculés sur la ligne  

(Estimated Timetable Service) 

Gestion des événements et perturbations  

(Situation Exchange Service)  

Gestion des correspondances calculées 

(Connection Monitoring Service)  
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1.2.5. Signalement de modifications horaires les jours de grève 

La réglementation actuelle en Ile de France contraint les exploitations à respecter un 
certain nombre de règles et à observer certaines contraintes en cas de grèves.  

Parmi ces obligations on peut noter, dans un certain nombre de cas, celles consistant à 
diffuser (et s'engager sur) les horaires et les courses qui seront disponibles et à en 
informer  les voyageurs.  

On se trouve là dans un cas typique d'utilisation du service  Horaires planifiés ou 
commandés (Production Timetable Service) qui permettra au système d'élaboration de 
l'offre (ou tout autre système en charge de l'élaboration des horaires pour les jours de 
grève) de diffuser ses informations.  

Les informations issues des différents transporteurs pourront alors être consolidées par 
les plates-formes dôinformation et/ou diffus®es aux diff®rents clients concern®s: centrale 
de mobilité, système pour les agents sur le terrain, afficheur, média (presse, télévision, 
radio), etc. 

Il faut noter que ce cas dôutilisation se limite au fait de diffuser une mise à jour des 
données horaires pour les jours concernés. Il pourra être complété par le signalement 
dôune perturbation ce qui sera mieux adapt® pour ®changer des informations du type "2 
trains sur 3 en circulation" ou "les RER circulent avec 15 minutes de retard en 
moyenne". 

Contrairement aux cas dôutilisation pr®c®dents, ce ne sont g®n®ralement pas les SAE qui 
sont ¨ lôorigine de ce type dôinformation, mais des syst¯mes de pr®paration de lôoffre ou 
des systèmes réalisés spécifiquement pour gérer ce type de situation. Il faut aussi noter 
que peu de transporteurs disposent aujourdôhui de syst¯mes susceptibles de 
communiquer ces informations. Le SAE, quant à lui, restera concentré sur les 
modifications horaires du jour même (et pourra donc légitimement utiliser le service SIRI 
dans ce contexte). 

 

On peut imaginer une généralisation de ce service à des cas autres que celui des grèves 
lorsquôil y a une planification de nouveaux horaires diff®rents de lôhoraire th®orique : 

 travaux longue durée,  

 arrêt non desservi en cas de déviation  ou de coupure de ligne,  

 création des terminus provisoires,  

 problème météo, 

 etc..  

Il pourra aussi être utilisé pour la diffusion des horaires planifiés ou commandés et donc 
comme un moyen simple pour dialoguer entre deux exploitants, qui travaillent sans utiliser 
les donn®es du r®f®rentiel th®orique r®gional (ce type dôutilisation devra donc rester 
temporaire, lôutilisation du r®f®rentiel r®gional lui ®tant largement pr®f®rable). 
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Schéma publié avec l'autorisation de lôauteur DRYADE 

 

Services SIRI concernés 

Horaires planifiés ou commandés 

(Production Timetable Service) 

NB : on pourrait aussi considérer la possibilité de diffuser de telles 
informations sur le canal des informations théoriques (TRIDENT), avec des 
jours d'application limités aux jours de grève considérés. 

Messagerie 

(General Messaging Service) 

 


